
Sarl CORLAY 

Avocat au Conseil d'Etat 

et à la Cour de Cassation 

25, Boulevard de Bonne Nouvelle 

75002 PARIS 

contact@cabinet-corlay.com 

Tel.- 01 85 08 34 20 

Fax- 01 85 08 34 14 

 

 

  

 

 

 

       DESISTEMENT TOTAL   

 

 

 
POUR :       La société Margnes Energie Sasu 

 
  ayant pour avocat 

  La Sarl CORLAY  

 

 

CONTRE: 1°) Madame Christel Fockaert 

 

   2°) Monsieur Luc Fockaert 
  ayant pour avocat 

  La Scp Marlange et de La Burgade  

 

 

   

 

 

Sur le pourvoi n° E 21-23.203 

 

  

 

 

L’exposante déclare se désister purement et simplement du pourvoi formé contre 

l’arrêt rendu le 8 juillet 2021 par la cour d’appel de Toulouse (RG : 20/01384) et 

conclut qu’il plaise à la Cour de cassation lui en donner acte. 

COUR DE CASSATION 
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Signature Avocat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Signature avocat pour son confrère empêché 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Signature huissier 
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